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Les migrations sous l’angle de l’égalité entre les femmes et les 
hommes: donner aux femmes les moyens d'être des actrices 
essentielles de l'intégration

Amendement1 n° 2

déposé par la Commission des migrations, des réfugiés et des personnes déplacées

Dans le projet de résolution, paragraphe 4, à la fin de la seconde phrase, insérer les mots «ainsi que de la 
discrimination et de la violence ethniques ou racistes».
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